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@)  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notamment  de  flans  de  tôle. 

@  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille, 
notamment  de  flans  de  tôle  (5),  sur  une  presse 
simple  effet,  comprenant,  d'une  part,  un  cous- 
sin  (2)  en  un  matériau  élastique,  notamment 
incompressible,  formant  un  poinçon  et  logé 
dans  un  bac  de  rétention  (1)  et,  d'autre  part,  des 
moyens  de  préformage  et  de  formage  définitif 
dudit  flan  de  tôle  (5).  Les  moyens  de  préfor- 
mage  et  de  formage  définitif  sont  disposés  dans 
une  matrice  (6)  comprenant  un  bâti  (8),  un 
serre-flan  périphérique  supérieur  (9)  relié  au 
bâti  (8)  par  au  moins  un  organe  élastique  (11)  de 
réaction,  de  détente  et  de  retenue  et  un  fond  de 
matrice  (10)  disposé  dans  le  serre-flan  périphé- 
rique  supérieur  (9),  ledit  serre-flan  supérieur  (9) 
et  ledit  fond  de  matrice  (10)  étant  montés  cou- 
lissant  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  comprenant 
des  moyens  (13)  de  liaison  momentanée  entre 
eux. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notamment 
de  flans  de  tôle  sur  une  presse  simple  effet  du  type 
comprenant,  d'une  part,  un  coussin  en  un  matériau 
élastique  incompressible  formant  un  poinçon  et  logé 
dans  un  bac  de  rétention  et,  d'autre  part,  des  moyens 
de  préformage  et  de  formage  définitif  dudit  flan  de 
tôle. 

On  connaît  dans  le  FR-A-2  641  215  un  dispositif 
d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notamment 
de  flans  de  tôle,  comprenant  un  coussin  en  matériau 
élastique  logé  dans  un  bac  de  rétention,  des  moyens 
de  préformage  du  flan  de  tôle  constitués  par  un  cou- 
lisseau  extérieur  portant  un  serre-flan  supérieur  et 
des  moyens  de  formage  définitif  dudit  flan  de  tôle 
constitués  par  un  coulisseau  central  agissant  sur  un 
poinçon. 

Ce  dispositif  comporte  également  un  serre-flan 
inférieur  constitué  par  un  élément  de  support  et  de 
maintien  d'au  moins  une  partie  du  flan  de  tôle,  placé 
directement  sur  le  coussin  et  coopérant  avec  le  serre- 
flan  supérieur  pour  serrer  au  moins  dans  des  zones 
localisées  le  flan  de  tôle. 

Pour  le  formage  du  flan  de  tôle,  le  serre-flan  in- 
férieur  pénètre  dans  le  bac  de  rétention  et  comprime 
par  réaction  le  coussin  en  matériau  élastique. 

Ainsi,  le  coussin  sous  l'effet  de  cette  action  péri- 
phérique  agit  sur  la  zone  centrale  du  flan  de  tôle  et 
provoque  un  préformage  dudit  flan. 

Le  gonflement  de  la  partie  centrale  du  flan  de  tôle 
est  limité  par  le  poinçon  afin  d'éviter  les  déformations 
erratiques  incontrôlées. 

Ensuite,  un  coulisseau  central  de  la  presse  pro- 
voque  la  descente  dudit  poinçon  qui  entraîne  en 
même  temps  le  serre-flan  périphérique  supérieur 
pour  le  formage  final  de  la  partie  centrale  du  flan  de 
tôle. 

Un  tel  dispositif  comprend  nécessairement  deux 
coulisseaux,  un  coulisseau  extérieur  portant  le  serre- 
flan  supérieur  et  un  coulisseau  central  agissant  sur  le 
poinçon. 

Or,  les  presses  de  transfert  de  carrosserie  et  les 
presses  actuellement  utilisées  par  les  fabricants  de 
pièces  prototypes  ou  de  petites  séries  comportent  gé- 
néralement  un  seul  coulisseau  d'emboutissage. 

Il  n'est  donc  pas  possible  de  réaliser,  avec  une 
presse  à  un  seul  coulisseau  dite  à  simple  effet  en  un 
seul  cycle  de  presse  et  avec  un  seul  outil,  une  opéra- 
tion  de  préformage  et  successivement  une  opération 
de  formage  définitif  du  flan  de  tôle  par  une  technique 
dite  d'élastoformage,  technique  dans  laquelle,  on 
provoque  le  fluage  de  la  masse  du  coussin  élastique 
pour  déformer  uniformément  la  partie  centrale  du 
flan  de  tôle  de  façon  à  lui  donner  une  surface  sensi- 
blement  égale  à  la  surface  de  la  pièce  finie  à  obtenir, 
et  on  forme  la  partie  centrale  de  la  tôle  préalablement 
étirée  de  façon  à  lui  donner  le  volume  anguleux 
correspondant  à  la  forme  finale  de  la  pièce  à  obtenir. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  un  dispositif  d'em- 
boutissage  notamment  de  flans  de  tôle,  utilisant  la 
technique  dite  d'élastoformage  avec  une  presse  sim- 

5  pie  effet  c'est  à  dire  à  un  coulisseau. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  dispo- 

sitif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuille,  notam- 
ment  de  flans  de  tôle,  sur  une  presse  simple  effet 
comprenant,  d'une  part,  un  coussin  en  un  matériau 

10  élastique,  notamment  incompressible,  formant  un 
poinçon  et  logé  dans  un  bac  de  rétention  et,  d'autre 
part,  des  moyens  de  préformage  et  de  formage  défi- 
nitif  dudit  flan  de  tôle,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  préformage  et  de  formage  définitif  sont 

15  disposés  dans  une  matrice  comprenant  un  bâti,  un 
serre-flan  périphérique  supérieur  relié  au  bâti  par  au 
moins  un  organe  élastique  de  réaction,  de  détente  et 
de  retenue  et  un  fond  de  matrice  disposé  dans  le 
serre-flan  périphérique  supérieur,  ledit  serre-flan  pé- 

20  riphérique  supérieur  et  ledit  fond  de  matrice  étant 
montés  coulissant  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  compre- 
nant  des  moyens  de  liaison  momentanée  entre  eux. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  fond  de  matrice  comporte  un  épaulement 

25  formant  butée  et  destiné  à  coopérer  avec  une 
surface  d'appui  du  serre-flan  périphérique  su- 
périeur, 

-  les  moyens  de  liaison  momentanée  sont  for- 
més  par  un  élément  mobile  déplaçable  entre 

30  une  première  position  de  verrouillage  du  fond 
de  matrice  par  rapport  au  serre-flan  périphéri- 
que  supérieur  et  une  seconde  position  de  dé- 
verrouillage  dudit  fond  de  matrice  par  rapport 
audit  serre-flan  périphérique  supérieur, 

35  -  le  déplacement  de  l'élément  mobile  est  syn- 
chronisé  avec  le  cycle  du  coulisseau  de  la  pres- 
se  pour  verrouiller  ledit  fond  de  matrice  avec  le- 
dit  serre-flan  périphérique  supérieur  au  mo- 
ment  de  la  remontée  dudit  coulisseau, 

40  -  le  fond  de  matrice  est  relié  au  bâti  par  au  moins 
un  organe  élastique  de  pression  et  de  rappel, 

-  l'organe  élastique  de  réaction,  de  détente  et  de 
retenue  du  serre-flan  périphérique  supérieur 
et/ou  du  fond  de  matrice  est  constitué  d'élé- 

45  ments  choisis  parmi  les  ressorts,  les  vérins  hy- 
drauliques,  les  vérins  à  gaz,  les  coussins  en 
élastomère  ou  les  coussins  hydrauliques. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 

50  suivre  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  du 
dispositif  d'emboutissage  selon  l'invention, 

-  les  Figs.  2  à  5  sont  des  demi-vues  en  coupe 
55  montrant  les  étapes  successives  de  préforma- 

ge  et  de  formage  d'un  flan  de  tôle. 
Le  dispositif  d'emboutissage  représenté  à  la  Fig. 

1  comporte  un  bac  de  rétention  1  formant  un  loge- 
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ment  pour  un  coussin  2  en  un  matériau  élastique,  no- 
tamment  incompressible. 

Le  bac  de  rétention  1  repose  sur  une  table  3  d'une 
presse  simple  effet. 

Sur  la  face  supérieure  du  coussin  2  est  disposé, 
dans  cet  exemple  de  réalisation,  un  serre-flan  péri- 
phérique  inférieur4  constitué  par  un  cadre  par  exem- 
ple  à  contour  fermé  et  qui  épouse  sensiblement  la  for- 
me  du  logement  interne  du  bac  de  rétention  1  de  fa- 
çon  à  pouvoir  pénétrer  dans  ledit  logement  au  mo- 
ment  du  formage  d'un  flan  de  tôle  5  placé  sur  ledit 
serre-flan  périphérique  inférieur  4. 

Le  dispositif  d'emboutissage  selon  l'invention 
comporte,  au-dessus  du  bac  de  rétention  1  ,  une  ma- 
trice  désignée  dans  son  ensemble  par  la  référence  6 
et  destinée  à  coopérer  avec  un  coulisseau  7  de  la 
presse  simple  effet. 

La  matrice  6  comprend  des  moyens  de  préforma- 
ge  et  de  formage  du  flan  de  tôle  5  et  est  constituée 
d'un  bâti  8  sur  lequel  prend  appui  le  coulisseau  7  de 
la  presse  simple  effet,  d'un  serre-flan  périphérique 
supérieur  9  disposé  en  vis  à  vis  du  serre-flan  périphé- 
rique  inférieur  4  et  d'un  fond  de  matrice  10  placé  dans 
ledit  serre-flan  périphérique  supérieur  9. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  est  formé 
par  un  cadre  à  contour  fermé  qui  épouse  sensible- 
ment  la  forme  du  logement  interne  du  bac  de  réten- 
tion  1  de  façon  à  pouvoir  pénétrer  dans  ledit  logement 
et  est  relié  au  bâti  8  par  au  moins  un  organe  élastique 
11  de  réaction,  de  détente  et  de  retenue. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et  le  fond 
de  matrice  10  sont  montés  coulissant  librement  l'un 
par  rapport  à  l'autre. 

Le  fond  de  matrice  10  comporte  à  sa  partie  su- 
périeure,  un  épaulement  1  0a  formant  une  butée  et  as- 
surant  lorsque  celui-ci  est  en  contact  avec  une  surfa- 
ce  d'appui  9a  du  serre-flan  périphérique  supérieur  9, 
c'est  à  dire  en  fin  de  course  du  coulisseau  7,  une  em- 
preinte  12  dont  la  géométrie  correspond  à  la  forme  de 
la  pièce  à  réaliser. 

La  position  du  fond  de  matrice  10  pour  réaliser 
l'empreinte  12  est  assurée  par  la  pression  directe  du 
bâti  8  et  du  coulisseau  7  sur  ledit  fond  de  matrice  10 
qui  s'appuie  par  son  épaulement  10a  sur  la  surface 
d'appui  9a  du  serre-flan  périphérique  supérieur  9  ou, 
selon  une  variante,  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un 
organe  élastique  de  réaction,  de  détente  et  de  rete- 
nue,  non  représenté,  interposé  entre  le  bâti  8  et  le 
fond  de  matrice  10. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et  le  fond 
de  matrice  1  0  comportent  également  des  moyens  de 
liaison  momentanée  entre  eux,  notamment  au  mo- 
ment  de  la  remontée  du  coulisseau  7  de  la  presse. 

Ces  moyens  de  liaison  momentanée  sont  sup- 
portés  par  le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et 
sont  constitués  par  un  élément  mobile  1  3,  comme  par 
exemple  une  cale,  déplaçable  horizontalement  entre, 
d'une  part,  une  première  position  dans  laquelle  l'élé- 

ment  mobile  13  pénètre  partiellement  à  l'intérieur 
d'un  logement  14  ménagé  dans  le  fond  de  matrice 
verrouillant  ainsi  le  fond  de  matrice  1  0  et  le  serre-flan 
périphérique  supérieur  9  (Fig.  4)  et,  d'autre  part,  une 

5  seconde  position  dans  laquelle  l'élément  mobile  13 
est  complètement  escamoté  (Fig.  1)  libérant  le  fond 
de  matrice  10  par  rapport  au  serre-flan  périphérique 
supérieur  9. 

Le  déplacement  de  l'élément  mobile  13  est 
10  commandé  soit  manuellement,  soit  par  exemple  par 

un  vérin  15  automatiquement  en  synchronisation 
avec  le  déplacement  du  coulisseau  7  de  la  presse. 

Les  organes  élastiques  de  réaction,  de  détente  et 
de  retenue  interposés  entre  le  bâti  8  et  le  serre-flan 

15  périphérique  supérieur  9  et/ou  le  fond  de  matrice  10 
peuvent  être  constitués  en  fonction  des  efforts  exer- 
cés  et  de  l'encombrement,  par  exemple,  par  des  res- 
sorts,  des  vérins  hydrauliques,  des  vérins  à  gaz,  des 
coussins  élastiques  hydrauliques  ou  en  élastomère. 

20  Le  formage  du  flan  de  tôle  5  est  réalisé  de  la  fa- 
çon  suivante. 

Tout  d'abord,  on  pose  le  flan  de  tôle  5  sur  le  serre- 
flan  périphérique  inférieur  4,  le  coulisseau  7  étant  en 
position  haute,  puis  ce  coulisseau  7  et  la  matrice  10 

25  descendent  progressivement. 
Le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  entre  en 

contact  avec  le  flan  de  tôle  5  dont  la  partie  périphéri- 
que  est  progressivement  serrée  entre  ledit  serre-flan 
périphérique  supérieur  9  et  le  serre-flan  périphérique 

30  inférieur  4  (Fig.  1  ). 
Lors  de  l'étape  de  préformage  représenté  à  la 

Fig.  2,  le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  compri- 
me  le  coussin  2  sous  l'effort  exercé,  d'une  part,  par 
le  coulisseau  7  de  la  presse  et,  d'autre  part,  par  les 

35  organes  élastiques  11. 
Le  coussin  2  sous  l'effet  de  cette  action  de 

compression  périphérique  agit  parfluage  sur  la  zone 
centrale  du  flan  de  tôle  5  et  provoque  le  formage  dudit 
flan. 

40  Le  fond  de  matrice  1  0  est  alors  soulevé  par  le  dé- 
placement  du  flan  de  tôle  5  déformé  par  le  coussin  2. 

Lors  de  l'étape  de  formage  représentée  à  la  Fig. 
3,  le  fond  de  matrice  1  0  est  soumis,  soit  à  l'action  mé- 
canique  du  coulisseau  7,  soit  à  l'action  mécanique 

45  exercée  par  un  organe  élastique  et  par  ledit  coulis- 
seau. 

Sous  l'effet  de  cette  action,  le  fond  de  matrice  10 
se  déplace  vers  une  position  basse  pour  prendre  ap- 
pui  par  son  épaulement  1  0a  sur  la  surface  d'appui  9a 

50  du  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et  forme  la 
partie  centrale  du  flan  de  tôle  5. 

Lors  de  la  descente  du  fond  de  matrice  10,  une 
remontée  du  serre-flan  périphérique  supérieur  9  due 
à  l'augmentation  de  pression  dans  le  coussin  2  per- 

55  met  de  compenser  les  différences  de  volume  entre  la 
pièce  préformée  et  la  pièce  formée. 

Ensuite,  le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et 
le  fond  de  matrice  10  sont  verrouillés  par  déplace- 

3 



5 EP  0  541  427  A1 6 

ment  de  l'élément  mobile  1  3  qui  pénètre  partiellement 
dans  le  logement  14  et  est  positionné  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  séparation  dudit  serre-flan  périphérique  su- 
périeur  9  et  dudit  fond  de  matrice  10,  comme  repré- 
senté  à  la  Fig.  4. 

Lorsque  la  pièce  est  formée,  le  coulisseau  7  se 
replace  vers  une  position  haute  (Fig.  5)  libérant  les  or- 
ganes  élastiques  du  serre-flan  périphérique  supé- 
rieur  9  et/ou  du  fond  de  matrice  1  0. 

Le  serre-flan  périphérique  supérieur  9  et  le  fond 
de  matrice  10  remontent  simultanément  évitant  ainsi 
une  déformation  de  la  pièce  par  la  pression  exercée 
par  le  coussin  2. 

Il  est  également  possible  d'effectuer  des  opéra- 
tions  de  calibrage  en  disposant  au-dessus  du  coussin 
2,  un  poinçon  de  calibrage,  non  représenté,  de  forme 
correspondant  aux  formes  de  la  pièce  finie  et  de 
grande  dureté  Shore,  c'est  à  dire  de  dureté  supérieure 
à  la  dureté  du  matériau  du  coussin. 

Revendications 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  déplacement 
de  l'élément  mobile  (13)  est  synchronisé  avec  le 
cycle  du  coulisseau  (7)  de  la  presse  pour  verrouil- 

5  1er  ledit  fond  de  matrice  (1  0)  avec  ledit  serre-flan 
supérieur  (9)  au  moment  de  la  remontée  dudit 
coulisseau  (7)  de  la  presse  simple  effet. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
10  ce  que  le  fond  de  matrice  (10)  est  relié  au  bâti  (8) 

par  au  moins  un  organe  élastique  de  pression  et 
de  rappel. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  5,  caracté- 
15  risé  en  ce  que  l'organe  élastique  de  réaction,  de 

détente  et  de  retenue  du  serre-flan  périphérique 
supérieur  (9)  et/ou  du  fond  de  matrice  (10)  est 
constitué  d'éléments  choisis  parmi  les  ressorts, 
les  vérins  hydrauliques,  les  vérins  à  gaz,  les 

20  coussins  en  élastomère,  les  coussins  hydrauli- 
ques. 

15 

20 

1.  Dispositif  d'emboutissage  de  matériaux  en  feuil- 
le,  notamment  de  flans  de  tôle  (5),  sur  une  presse  25 
simple  effet  comprenant,  d'une  part,  un  coussin 
(2)  en  un  matériau  élastique,  notamment  incom- 
pressible,  formant  un  poinçon  logé  dans  un  bac 
de  rétention  (1)  et,  d'autre  part,  des  moyens  de 
préformage  et  de  formage  définitif  dudit  flan  de  30 
tôle  (5),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  pré- 
formage  et  de  formage  définitif  sont  disposés 
dans  une  matrice  (6)  comprenant  un  bâti  (8),  un 
serre-flan  périphérique  supérieur  (9)  relié  au  bâti 
(8)  par  au  moins  un  organe  élastique  (11)  de  réac-  35 
tion,  de  détente  et  de  retenue  et  un  fond  de  ma- 
trice  (1  0)  disposé  dans  le  serre-flan  périphérique 
supérieur  (9),  ledit  serre-flan  périphérique  supé- 
rieur  (9)  et  ledit  fond  de  matrice  (1  0)  étant  montés 
coulissant  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  comprenant  40 
des  moyens  (13)  de  liaison  momentanée  entre 
eux. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  fond  de  matrice  (1  0)  comporte  un  épau-  45 
lement  (1  0a)  formant  butée  et  destiné  à  coopérer 
avec  une  surface  d'appui  (9a)  du  serre-flan  péri- 
phérique  supérieur  (9). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  50 
ce  que  les  moyens  de  liaison  momentanée  sont 
formés  par  au  moins  un  élément  mobile  (13)  dé- 
plaçable  entre  une  première  position  de  verrouil- 
lage  du  fond  de  matrice  (1  0)  par  rapport  au  serre- 
flan  périphérique  supérieur  (9)  et  une  seconde  55 
position  de  déverrouillage  dudit  fond  de  matrice 
(10)  par  rapport  audit  serre-flan  périphérique  su- 
périeur  (9). 
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